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DE LA PARTICIPATION DES TROUPES SUISSES

ä l'invasion de la France par les Allies en 1815.

Un histQfien frangais a cru pouvoir resumer en ces termes'
l'histoire militaire de la France en 1812 et 1813 : « En 1812,

l'armee frangaise succomba sous les rigueurs des saisons;

en 1813, eile fut victime de la trahison de ses allies 1
». Ce

resume, trop succinct, aurait pu, ä quelques egards, embras-

ser aussi les annees 1814 et 1815. Si, des 1812, les assises

du grand empire napoleonien paraissent fortement ebran-

lees, tout, dans les annees qui suivent, fait pressentir un
colossal effondrement. Nous savons quelles en ont ete les

consequences immediates pour la Suisse et nous n'avons

pas ä rappeler ici des faits suffisamment connus. En com-
paraison des prodigieux evenements qui ont caracterise cette

periode de l'histoire europeenne, l'episode sur lequel nons

allons revenirn'apparaitra sans doute pas comme ayant eu une

grande importance. II n'est cependant pas sans offrir quelque

interet, en raison meme des exigences des puissances alliees

au jour oü leurs armees victorieuses envahissaient le terri-
toire frangais, et l'on peut se demander jusqu'ä quel degre

ces exigences se seraient elevees si la marche en avant de

ces armees eüt ete contrariee par de serieux echecs Un
rapide coup-d'oeil, jete sur les evenements qui ont suivi la

bataille de Leipzig et qui ont abouti ä celle de Waterloo,
ne me semble done pas etre un hors-d'oeuvre.

1 A. Hugo, Histoire de I*empereur Napoleon, 1837, p. 401.
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I

Tandis que les journees des 18 et 19 octobre 1813 ou-
vraient aux armees alliees les portes de la France, une Diete
extraordinaire siegeant ä Zurich se hatait, le 18 novembre,
de proclamer que la Suisse demeurerait neutre entre les

puissances belligerantes. Pour garantir cette neutralite, elle

envoyait ä la frontiere 12,000 hommes places sous le com-
mandement de l'ancien landamman de Watteville dont le

patriotisme et le courage etaient incontestables, mais qui
etait ä la fois trop äge et trop depourvu d'experience mili-
taire. Ce choix devait done avoir des consequences fächeuses.

La Suisse etant l'un des chemins — et des plus ouverts

— qui conduisaient en France, le seul moyen vraiment
efficace de faire respecter sa neutralite aurait ete de faire

appel ä toutes les forces vives de la nation, et de presenter
ainsi aux allies le spectacle d'un peuple decide ä defendre

victorieusement la terre de ses a'ieux ou ä renouveler les

scenes memorables de St-Jacques 5. Mais cet avis du sage

avoyer de Mulinen n'eveilla aucun echo au sein de la Diete.
Les quelques troupes, levees pour la forme, semblait-il, et,
en tout cas, insuffisantes, furent licenciees sans avoir eu

l'occasion de montrer ce dont elles etaient capables. Dans

la soiree du 20 decembre 1813, 1'ordre etait donne d'effec-

tuer sans delai une retraite que quelques compagnies accom-

plissaient dejä sans attendre le commandement superieur,
tandis que d'autres, navrees de l'offense que subissait la

patrie, protestaient, sous unc forme aussi violente qu'inutile,
en brisant leurs armes. Les Vaudois, en particulier, parta-
geaient l'indignation de leur brave colonel — plus tard

1 Conf. Cli. Monnard, Htst. de la Confederation snisse, XVIII, p. 244.
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general — Guiguer, de Prangins, qui envisageait comme
aneanti l'honneur de la patrie.

Le 20 decembre. avant minuit, l'avant-garde de l'armee
alliee passait le Rhin ä Bale et, le 29, la Diete declarait
dissons 1'Acte de mediation. Cent trente mille Autrichiens
traverserent la Suisse marchant par Bale sur Belfort, par
NeucMtel sur la Franche-Comte, par Lausanne et Geneve

sur Lyon. Neuchätel, Geneve, le Valais voyaient ainsi se

rompre brusquement le lien qui, pendant quelques annees,
les avait rattaches ä la France. Le 27 decembre, le baron de

Bry, prefet imperial du Doubs, ecrivait de Besangon au

ministre de l'interieur :

M. de Lespdrut, gouverneur de Neuchätel (pour le prince Ber-
thier), arrive le 26 k Besangon, a annoncd que les Autrichiens et
les Bavarois s'dtaient empards de la principautd au nom des
puissances allides. M. de Lesperut est sorti de la ville au moment oil
l'ennemi y entrait par une porte opposee. II pensait qu'une colonne
des memes troupes devait traverser la Suisse pour se rendre k
Geneve *,

Le 31 decembre, en effet, Geneve recouvrait son inde-
pendance. De courageux citoyens, faisant d'avance le sacrifice

de leur vie, se mettaient ä la tete du mouvement
d'emancipation et proclamaient avec enthousiasme la recons-
titution de la Republique genevoise, tandis que le general
autrichien Bubna, apparaissait avec ses troupes comme
le garant de cette independance. Ces memes troupes
venaient de contribuer ä l'affranchissement du Valais.

II

Les premiers mois de l'annee 1814 devaient etre temoins
des prodiges d'habilete et d'hero'isme accomplispar Napoleon
et son armee attaques de toutes parts par les innom-
brables cohortes des Allies. Mais, le 31 mars, Paris capitulait;

1 Archives nationales F c. Ill (Poubs).
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le 14 avril, l'empereur abdiquait et, quelques jours plus tard,
faisait voile pour File d'Elbe oil il ne„ devait pas rester

longtemps. Pendant son sejour dans cette ile, ses partisans,
en France et ailleurs, travaillaient de tout Ieur pouvoir ä

discrediter le regime que la rentree des Bourbons venait
de restaurer. Entre les pays limitrophes, la Suisse etait
tout specialement surveillee. C'est dans le canton de Vaud

qu'un frere de l'empereur, Joseph, ex-roi d'Espagne, avait

trouve un refuge, et sa presence, non loin de la frentiere
frangaise, inquietait les autorites de ce pays. Le 15 fevrier
1815, le comte de Scey, prefet du Doubs, ecrivait de

Besangon ä l'abbe de Montesquiou, ministre de l'interieur :

A la r&eption d'un courrier arrive par la voie d'Italie ü Joseph
Buonaparte ä Prangins, il a quittb l'espüce de retraite oü il vivait
et a fait une cavalcade pompeuse jusqu'ä Lausanne,suivi d'environ
quarante personnes ; y est restd 24 heures et a repris une autre
route pour retourner k Prangins, en affectant un air tres satisfait.

% - Ses dmissaires ont recommence leurs demarches ; divers prepa-
ratifs ont eu lieu dans le canton de Vaud oü l'on fait circuler les

bruits les plus extravagants sur les affaires d'Italie. Le canton de
Berne a cru devoir prendre quelques precautions contre une
attaque des Vaudois. Les troupes ont regu ordre de se tenir prates
ä marcher. Une lettre ticrite de Vienne par M. De la Harpe ä ses

amis du canton de Vaud, semble avoir occasionnd cette nouvelle
effervescence. On cherche ä la propager jusque sur les frontieres
de ce ddpartement et d'y accrtlditer les nouvelles d'Italie, mais cela

produit peu d'effet, m6me sur notre tres nombreuse garnison

Le 14 mars, le meme prefet du Doubs, ecrivant encore au

ministre de l'interieur, lui disait :

Les nouvelles de Suisse sont tres satisfaisantes. Je regois aujour-
d'hui une lettre de M. l'avoyer regnant de Berne qui m'annonce

que le gouvernement de Genüve, aussitot apres avoir appris le

debarquement de Buonaparte, avait envoye un courrier ä la diete
de Zurich et que le canton de Berne y avait depute un de ses

magistrats pour aller reclamer de la diete un appel national et une

1 Archives nationales F., c III.



262 —

organisation de forces defensives. L'attitude imposante que pren-
draient les cantons de Suisse, maintiendrait les partisans que
Buonaparte peut encore avoir dans le canton de Vaud. On peut
d'ailleurs compter surle fidele attachement des Bernois ä la maison
de Bourbon b

La nouvelle terrifiante du depart subit de Napoleon de

l'ile d'Elbe et de son arrivee sur les cotes de Provence,
devait augmenter les inquietudes du gouvernement frangais
ä l'egard des refugies en Suisse et de Joseph Bonaparte en

particulier. Ce frere de l'empereur, qui avait achete la terre
de Prangins et qui y residait, instruit par le Conseil d'Etat
vaudois des plaintesdontil etait l'objet de la part du ministre
de France, s'etait eloigne pour un moment. A la date du

19 mars, un ordre d'avoir ä quitter le canton lui etait
adresse mais ne lui parvenait pas. Averti clandestinement
de ce qui le menagait, il avait quitte Prangins. Le
lendemain, 20 mars, son glorieux frere rentrait en triom-
phateur ä Paris et reprenait les r£nes du gouvernement. Lfe

regne des Cent jours commengait.
La position de la Suisse, menacee par quatre corps d'armee

frangais, devenait singulierement delicate. La Diete, n'ayant
pas reconnu Napoleon, rappelait dans leurs foyers ceux de

ses regiments qui se trouvaient au service des Bourbons et

qui, fideles ä leurs serments, avaient dejä refuse de servir

l'empereur 2. Les 600,000 soldats des allies qui regagnaient

* Archives nationales F., c. III.
2 A ce propos, je me suis trouve en presence d'un petit probleme his-

torique pour la solution duquel les donnees m'ont manque. Le voici : A
la date du 29 fevrier 1816, le prüfet du Doubs ecrivait au ministre de
l'int£rieur : « L'importance de Besangon comrae place frontiere exigerait
l'arrivee des Suisses restes fideles au Roi le 20 mars et qui sont encore-
reunis sur la frontiere Aussi longtemps que la citadelle de cette ville
ne sera pas gardee par des Suisses, le prefet ne peut repondre qu'i|n
partisan hardi ne s'en empare (A. N. F., C. Ill) t. Si les regiments süsses,

partis de Paris apres le 20 mars 1815, sont edcore en fevrier 1816
ä la frontiere, comment s'expliquer un voyage au3si lent, meme en
admettant la marche ä pied et d'innombrables etapes
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lentement leurS'patries respectives, faisaient volte-face et se

disposaient ä envahir de nouveau la France.

Le 6 mai, la Diete etait sollicitee par les ministres d'Au-
triche, de Prusse, de Russie et d'Angleterre de donner son

adhesion ä une alliance que les puissances lui proposaient en

vue de faire face au danger commun. En consequence, et
conformement ä une convention datee du 20 du m6me mois,
les Suisses devaient cooperer au plan des puissances pour
retablir l'ordre et assurer la paix en Europe. De leur c6te,
les puissances s'engageaient ä secourir la Suisse dans le cas

oü eile ne serait pas en mesure de defendre elle-meme ses

propres frontieres. Cette convention, qui permettait aux
allies le libre passage sur territoire suisse, ne fut pas acceptee
sans hesitation par la Diete. Les Suisses se diviserent.
Berne voulait marcher sur la France. Au canton de Vaud,
le Grand Conseil, sans discussion, par un vote unanime et
silencieux, rejeta la convention, en meme temps qu'il
decidait d'envoyer ä Geneve des armes, des troupes et de

ne rester en arriere d'aucun de ses confederes dans l'accom-

plissement de ses devoirs envers la commune patrie h Bäle,

placee sous le canon de Huningue, adopta la meme tactique.
La Diete leva une armee de 40,000 hommes, l'echelonna

sur la frontiere de l'ouest et en confia le commandement
ä un adversaire de Napoleon, le vieux general de Bach mann,
de Glaris. Trois divisions etaient cantonnees sur territoire
vaudois, ayant ä leur tete les colonels de Gady, Girard et

d'Affry.

III

Le 18 juin, Napoleon, se confiant encore ä une fortune
devenue peu ä peu insensible ä ses sollicitations, venait,

apres une lutte heroique et dans laquelle le grand capitaine

1 L. Vulliemin, Hist, de la Confederation suisse, II, p. 331.
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s'etait surpasse lui-mörae, terminer, dans les champs de

Waterloo, sa carriere politique et militaire. Le 22 juin, il
abdiquait pour la seconde fois, Le 25, le general Lecourbe,
commandant du corps d'observation du Jura, communiquait
cette abdication au general Bachmann et l'invitait ä des

pourparlers, en meme temps que le general de Laplane, ä

Pontarlier, adressait la meme demande au colonel Gady, ä

Yverdon.
Cet etat de choses ne devait pas mettre immediatement

fin aux hostilites. Les troupes franqaises voisines de la fron-
tiere, surtout les corps francs, continuaient leurs
provocations, pillaient des villages dans l'eveche de Bale, faisaient
des incursions sur le territoire helvetique, attaquaient ä

coups de feu les avant-postes des troupes föderales. Et
meme encore le 28, le general Barbanegre lanqait, depuis la

forteresse d'Huningue, des bombes sur la ville de Bale. Un

parlementaire, envoye par le colonel d'Affry, commandant
la garnison de Bale, dut reprocher au general franqais son
barbare procede.

Le 29 juin, Bachmann annonqait ä l'armee suisse qu'il
s'agissait de punir l'injure faite ä la ville de Bale. Sans

attendre d'avoir requ de la Diete une approbation formelle,
mais, par un accord tacite avec son etat-major, le vieux
general ordonnait la prompte concentration des troupes qui,
sans delai, franchissaient la frontiere. C'est ainsi que 25,000
hommes, sous les ordres de Bachmann, de Castella de Beelens

et de Nicolas Gady.de Fribourg.penetraient en Franche-
Comte.

Pour justifier cette invasion, on pouvait, ä la verite, invo-

quer le fait que la petite ville de Jougne, privee de defense et

inquietee par les corps-francs, avait demande ä Castella de

mettre une garnison dans ses murs. Mais, tandis qu'une division

prenait position ä Jougne, une brigade s'avanqait vers
Pontarlier et cernait le fort de Joux. Dans les premiers jours
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de juillet, 22,000 homines occupaient le territoire frangais,

Jougne, Pontarlier, les Brenets, Morteau, tandis que 6000

hommes, sous Ch. d'Affry, cooperaient au siege de Huningue

par les Autrichiens.
Les contrees occupees par les troupes suisses etaient

pauvres et il £tait difficile d'y pourvoir dans une mesure
süffisante aux besoins materiels d'un si grand nombre de

soldats. Ceux-ci, malgre les privations qu'ils enduraient, gar-
daient une severe discipline. Cependant, peu ä peu, ils se

laissaient gagner par un mecontentement qui se trahissait
de diverses manieres. On comprenait toujours moins l'op-
portunite et l'utilite de cette occupation militaire. Dans ce

meine temps, la Diete, temoignant le desir de reduire l'effec-

tif de l'armee ä 15,000 hommes, Bachmann y consentit. II
demanda raeme l'evacuation totale du pays occupe et l'armee
fut ramenee en degä des frontieres qu'elle continua ä cou-
vrir. Cependant, entre le general et la Diete, les relations
demeuraient tendues et bientöt Bachmann, ainsi que Ca Stella,

son chef d'etat-major, donnaient leur demission. Le premier
etait remplace par le quartier-maitre general Finsler.

IV

Dans le temps m£me 011 des troupes federales etaient
cantonndes dans les contrees du departement du Doubs

limitrophes de la Suisse, l'arrondissement de Gex, dans le

departement de l'Ain, etait occupe par deux compagniqs de

soldats suisses dont 40 hommes ä la Faucille, 50 ä Versoix
et le restant ä Gex.

Le 17 juillet, des fonctionnaires et des notables de Gex

se reunissaient dans le but d'affirmer leur attachement ä la

France. Iis rappelaient en Protestant que, le 5 juillet, un
ordre du jour avait ete donne au quartier-general ä Berne,
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par le general en chef des troupes de la Confederation hel-

vetique ; ordre du jour duquel il resultait que des troupes
suisses avaient ete envoyees dans plusieurs districts limitro-
phes frangais ; que cette mesure avait ete soi-disant inspiree
soit par les agressions des corps frangais sur plusieurs villages
de la Suisse, soit par la demande qui aurait ete faite par
plusieurs districts frangais afin de les garantir des malheurs

auxquels ils etaient exposes de la part des corps debandes,

soit enfin par les desordres qui s'etaient manifestes dans les

districts memes.
Mais — assuraient les petitionnaires — dans l'arrondisse-

ment de Gex, il n'y avait eu aucune agression contre le ter-
ritoire suisse ou ses habitants; la bonne harmonie avait

toujours regne entre les deux Etats ; nul desordre ne s'etait

produit; jamais la tranquillite n'avait ete troublee.
Les petitionnaires, constatant que le territoire de l'arron-

dissement etait epuise par suite du passage des armees autri-
chiennes, demandaient que le general Bachmann füt prie de

retirer ses troupes auxquelles, en attendant, on fournirait
« comme ä des amis », ce qui leur serait necessaire.

La deliberation de ce jour devait etre portee ä la connais-

sance du general Bachman et ä celle de l'ambassadeur de

France aupres de la Diete helvetique. Elle etait accompagnee
de la signature du sous-prefet Balleidier1.

Le prefet de l'Ain, le baron Baud, mis par cette communication

du sous-prefet de Gex au courant de ce qui se pas-
sait dans cet arrondissement, en donnait ä son tour avis au
ministre des affaires etrangeres par une lettre datee de

Bourg, 20 juillet. II rendait le ministre attentif aux inquietudes

des habitants de Gex sur les consequences d'une
demarche qu'ils consideraient comme l'indice de pretentions
de la Suisse sur tout ou partie de l'arrondissement. Les

1 Archives du ministere des affaires etrangeres? France et divers
Etats, 691.
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fonctionnaires et les notables n'ont jamais, — disait le pre-
fet — exprime le desir d'etre reunis ä la Suisse; ils reste-

ront inviolablement attaches ä la France. En outre, on con-
naissait « 1'incompatibilite bien prononcee entre le caractere,
les moeurs, les usages des habitans de Gexet les Genevois »,

incompatibility qui consistait meme en une « inimitie insur-
montable h »

En meme temps done que les troupes federates abandon-
naient la ligne du Jura, elles quittaient l'arrondissement de

Gex qu'elles avaient, semble-t-il, occupe sans motifs
plausibles.

V
Dans le cours de cette intervention militaire, diverses

circonstances domterent malheureusement lieu ä un conflit
assez aigu entre le gouvernement du canton de Vaud et

quelques-uns des chefs places ä la tete des troupes canton-
nees ä Yverdon et dans les environs.

A la date du 12 juillet 1815, le Conseil d'Etat vaudois

adressait ä la Haute Diete une lettre importante et qui
n'etait pas la premiere que les deux autorit£s eussent echan-

gee entre elles. Le 31 mai dejä, le Conseil d'Etat s'etait

plaint de la conduite du colonel Girard et la Diete avait

invite le general en chef ä employer cet officier superieur
hors du canton. Ce deplacement s'etait effectue le 4 juillet,
mais le Conseil d'Etat n'en etait avise que le 8. II estimait

que si la decision de la Diete avait ete prise ä temps, bien
des exces auraient ete evites. Cependant, quoiqu'il ne füt
plus possible de revenir en arriere, le Conseil d'Etat envisa-

geait comme utile de placer sous les yeux de la Diete l'his-
toire de quelques-uns de ces exces. Voici done la majeure

partie de la lettre du Conseil d'Etat.

1 A. E. idem,
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« Lc colonel Girard, voyant que, malgrd les plaintes faites contre
lui, rien nc s'opposait Ii sa volonte, a naturellement du croire que
tout lui etait permis. Nous ne rappellerons pas que buit jours apres
nos reclamations aupres du general, il avait insulte un fonction-
naire qui se promenait paisiblement avec des femmes. Nous ne
rappellerons pas plusieurs traits de cette espece et de nouvelles
injures de sa part attestdes juridiquement. II ne s'en tint bientöt
plus la. Aux propos succeddrent les menaces, aux menaces les
punitions corporelles du genre le plus degradant. Sous prdtexte
d'une mauvaise fourniture, et sans l'avoir verifid, il fit administrer
la bastonnade au boucher de Eaulmes oblige de s'enfuir ä Orbe,
et menacer du meme traitement un citoyen revetu d'emplois,
qui etait ä la tete du service des vivres qu'il faisait marcher avec
rdgularite et qui risque d'etre compromis par la.

» Deux jeunes campagnards des environs du camp y etant alles
un dimanche par curiosite, y requrent l'un 50 coups de baton,
sous prdtexte qu'il avait tenu des propos en faveur de la France;
l'autrc 25, parce que celui-ci assurait que son camaradene lesavait
pas tenus. Or si l'on sait de quel ceil notre peuple envisage un
pareil traitement, on peut se faire une idee de l'exasperation qu'il
dut occasionner dans la contree.

» De son cötd, M. le colonel de Gady, apprenant que le juge de

paix de Baulmes avait fait assigner un citoyen du canton suspecte
d'avoir pris part ä un ddsordre qui, occasionnd par la presence d'un
homme mal fame n'en devait pas moins etre reprime, M. de Gady
donne ä cette affaire une toute autre couleur que la veritable et
dcrit au juge de paix qu'ilprend cet homme sous sa protection et celle
des armes de la Confederation et qu'il conseille tres fort ä M. le juge
de paix de laisser tomber cette affaire, s'arrogeant le droit de sous-
traire nos ressortissants et menaqant le juge qui oserait aller en
avant.

» Agissant toujours d'apres les memes preventions, au moment
oil notre bataillon, commande par M. le L'-Colonel Guiguer, arri-
vait ä Yvcrdon oil ses officiers allaient lui rendre leurs devoirs, M.
de Gady, qui revenait ä cheval et en garde-babit d'un diner, les

rencontre au milieu de la rue, les apostrophe de la nianiere la plus
inddcente sous prdtexte que des soldats ne l'ont pas salue ; crie en
termes grossiers qu'il les arrangera et passe au galop en les mena-
qant. La plus profonde indignation s'empara' de toute la ville et il
fallut toute la prudence d'un chef de la troupe pour calmer celle

que celle-ci ressentait.
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sions voulu croire aux oui'-dire, iln'estpas de jour que nous n'eus-
sions ä citer comme ayant dtd marque par les propos les plus
grossiers ct les injures les plus caracterisees ; le tout dnonce publi-
quement dans le quartier-gdndral de MM. de Gady et Girard, contre
le canton, son gouvernement et ses habitans.

» Si la commission diplomatique se rappelle la premiere lettre
que M. de Gady lui ecrivit, eile ne s'dtonnera peut-etre pas trop de

1'esprit qu'annonce toute cctte conduite, etl'on le retrouvera d'une
maniere non moins marquante dans une autre lettre dcrite a notre
lieutenant (prdfet) d'Yverdon, oil, au sujetde l'arrestation d'unoffi-
cier qu'il avait ordonnde, il ne parle que de faire fusilier.

» C'est ensuite de cette disposition que ces messieurs avaient eu
soin de ne s'environner que des hommes qui, dans les terns ora-

geux de nos revolutions, s'etaient montrds en constante opposition
au gouvernement de Vaud. Ce parti, qui semblait dteint il y a un

an, comme s'il eut dte rdchauffe par l'arrivde des troupes confedd-
rales dans notre canton, se ranimant tout-ä-coup, avait fait aussi de

leur quartier son quartier-general. II semblerait merae qu'on avait
organise dans notre canton, sous l'apparencc d'espionner l'ennemi
un Systeme d'espionnage et de delations intdrieures qui tendait ä

rechercher non les actions, mais les pensees memes des habitans
du canton pour en faire un crime et s'arroger le droit de punir
prevotalement.

» De ce Systeme de malveillance et de vexations etaient resultds

un ddcouragement chez les uns, meme chez nos fonctionnaires,
une exasperation chez les autres telle qu'il a fallu toute notre sol-

licitude, toute la confiance dont nous jouissons gendralement parmi
notre peuple, pour eviter quelque explosion. Mais les choses, surla
fin entre autres, etaient venues au point que nous allions vous

envoyer une ddputation de notre sein, pour avoir l'honneur de

vous annoncer que, si ces desordres n'etaient promptement repri-
mes, nous nous verrions dans le cas de les publier et de justifier
ainsi les.mesures que nous aurions etc obliges de prendre pour le
maintien de notre autorite.

s Aujourd'hui que les troupes confederdes nous ont quittds,
nous abandonnons cette idde, mais nous avons du vous prouver,
tres chers Confeddrds, qu^ lorsque nous nous sommes plaints,
lorsque nous vous avons prids de vous prononcer sans delai surles
ecarts du colonel Girard, notre demarche n'etait dictde par aucun
sentiment personnel; il ne s'agissait ici ni de susceptibilitd, ni de

defiance deplacde. Ces propos du colonel Girard ne peuvent nous
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atteindre. Mais voulait-on mettre un frein ä ces abus, il fallait les

rdprimer ä l'instant; c'etait le seul moyen de conserver 1'harmonie
et la bonne intelligence entre les autorites civiles et militaires,
entre les habitans et le soldat. C'est le seul motif d'ordre public qui
avait dictd nos plaintes et c'est ce que nos Confederes ont paru
meconnaitre.

» Nous devions d'autant moins nous attendre d'etre dans le cas
de porter ces plaintes que des lettres que vous vous rappellerez
peut-etre, ont, dans les commencements du sejour de ces messieurs,
attest«: l'accueil qu'eux et leurs troupes avaient regu dans notre
canton, du gouvernement et de leurs hötes. Vous observerez d'ail-
leurs que, parmi ces chefs, il en est, et de ceux chez lesquels peut-
etre les preventions auraient pu etre excusables, ä qui nous n'avons
eu que des eloges ä donner.

» Tres chers et fideles Allies et Confeddres, nous avons rempli
avec loyaute tous nos devoirs de Confederes, et si nous l'avons fait
en aidant de tous nos efforts un Systeme qui ne nous paraissait
pas devoir etre celui de la Suisse, ne devait-on peut-etre pas nous
en savoirä nous et ä notre peuple d'autant plus de gre Quoiqu'il
en soit, il nous reste la conscience d'avoir agi en vrais Suisses et
nous souhaitons que jamais, dans aucun tems, quelqu'un des cantons

ne se trouve mis ä line pareille epreuve, ou que si cela lui
arrive, il trouve dans l'autorite confederate une garantie plus
prompte et plus decidde contre les empietements des corps armes.

» Nous avons Fhonneur, tres chers et fideles Allies et Confede-
rds, de vous renouveler les assurances de notre haute consideration.

»

Le landamman en charge,

(Signe) A. Pidou.
12 juillet 1815.

Le chancelier,

(Signe) Boisot.

(A suivre) J. Cart.


	De la participation des troupes suisses à l'invasion de la France par les Alliés en 1815

